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Comité contre la torture
		Renseignements reçus de la Principauté du Monaco au sujet de la suite donnée aux observations finales concernant son septième rapport périodique[footnoteRef:2]* [2: 	*	Le présent document n’a pas été revu par les services d’édition.] 

[Date de réception : 30 avril 2026]


		Renseignements reçus de Monaco au sujet de la suite donnée aux observations finales
1.	Le Comité contre la torture a examiné le septième rapport périodique de Monaco (CAT/C/MCO/7) à ses 2174e et 2177e séances (CAT/C/SR.2174 et 2177), les 8 et 9 avril 2025, et a adopté ses observations finales à sa 2198e séance, le 28 avril 2025. 
2.	Le Comité a ainsi demandé à l’État Partie de lui faire parvenir des renseignements sur la suite donnée aux recommandations formulées aux paragraphes 11, 23 et 25. 
[bookmark: _Hlk227758777]		Définition et incrimination de la torture
	A. 	Information relative au paragraphe 11 des observations finales 
3.	S’appuyant sur les recommandations du Comité contre la Torture, les travaux ont diligemment été initiés en ce qui concerne l’introduction d’une définition de l’infraction de torture et les autres éléments visés au paragraphe 11 du document contenant les observations finales dudit Comité (CAT/C/MCO/CO/7). 
4.	Sur la définition de l’infraction, un projet de rédaction d’un nouvel article du Code pénal a été formulé et se trouve à l’étude des Services compétents. Le libellé de ce nouvel article se fonde sur celui de l’article premier de la Convention. 
5.	En ce qui concerne l’extension de la portée de cette définition à toute personne qui tente de commettre des actes de tortures ou qui est complice de tels actes, le nouvel article du Code pénal, lu conjointement avec les articles 2 et 41 existants, permettra de satisfaire à cette demande. 
6.	En effet, d’une part, l'article 2 du Code Pénal dispose que « toute tentative de crime qui aura été manifestée par un commencement d'exécution, si elle n’a été suspendue ou n’a manqué son effet que par une circonstance indépendante de la volonté de son auteur, est considérée comme le crime même » et, d’autre part, l'article 41 du même Code prévoit que « les complices d'un crime ou d'un délit seront punis de la même peine que les auteurs de ces crime ou délit, sauf les cas où la loi en disposerait autrement ». Il ressort ainsi de ce qui précède que la création d'une infraction de torture permettra de réprimer également comme auteurs du crime les personnes qui auront tenté de commettre un acte de torture de même que les complices d’un tel acte, conformément au libellé du paragraphe premier de l'article 4 de la Convention.
7.	Par ailleurs, il est dûment tenu compte, dans le projet de rédaction du nouvel article du Code pénal, de l’obligation de prévoir des peines appropriées qui prennent en considération la gravité de l’infraction concernée, conformément au libellé du deuxième paragraphe de l'article 4 de la Convention.
8.	Enfin, en ce qui concerne l’introduction du régime d’imprescriptibilité, la réflexion globale actuellement menée inclut également cet aspect. 
		Incarcération extraterritoriale et suivi des conditions des détenus transférés
	B. 	Information relative au paragraphe 23 des observations finales
9.	À titre liminaire, il convient de rappeler que les transfèrements de personnes condamnées vers un établissement pénitentiaire français demeurent limités. Seuls deux transfèrements ont été réalisés vers la Maison d’arrêt de Nice en 2020, aucun en 2021, un en 2022, aucun en 2023, un en 2024 et un en 2025. 

10.	Jusque lors aucune peine prononcée par les juridictions monégasques n’est, en pratique, exécutée dans un autre État que la France.
11.	Ces transfèrements interviennent dans le cadre de la coopération existante entre la Principauté de Monaco et la France, et notamment dans le cadre de la Convention de voisinage franco-monégasque du 18 mai 1963. Ils concernent des personnes définitivement condamnées par les juridictions monégasques à une peine privative de liberté. En pratique, ils répondent à des considérations tenant à l’exécution effective de la peine restant à effectuer ainsi qu’au maintien des liens familiaux et sociaux de la personne condamnée.
12.	La procédure de transfèrement peut être réalisée à la demande de la personne condamnée ou sur décision des autorités judiciaires monégasques après avoir recueilli son accord.
13.	A ce jour, les transfèrements ont été effectués uniquement à la demande de la personne condamnée, de sorte que son consentement était acquis, sans avoir été formalisé par écrit. 
14.	Afin de renforcer la formalisation de cette pratique, la Direction des Services Judiciaires a élaboré un projet de circulaire relatif au recueil du consentement explicite des personnes définitivement condamnées et détenues à Monaco dans le cadre de leur transfèrement vers la France. Sa publication au Journal de Monaco est prévue dans les prochaines semaines.
15.	Cette circulaire prévoit l’utilisation obligatoire d’un formulaire écrit avant toute mise à exécution d’un transfèrement. Il permettra d’attester que la personne condamnée a été informée, dans une langue qu’elle comprend, de l’objet du transfèrement, de l’établissement pénitentiaire français susceptible de l’accueillir, des conséquences pratiques de la mesure, de la possibilité de consulter un avocat de son choix avant de se prononcer, ainsi que de la faculté de refuser le transfèrement.
16.	Le formulaire signé sera versé au dossier pénitentiaire de la personne condamnée et une copie sera transmise à la Direction des Services Judiciaires, au Parquet Général, et, pour information et suivi, au Juge chargé de l’application des peines.
17.	Cette mesure répond directement à la demande du Comité tendant à consacrer formellement, par un texte, la nécessité du consentement explicite des personnes condamnées à Monaco à leur transfèrement en France. Elle permettra également de renforcer la traçabilité de l’information délivrée à la personne concernée, de son accord ou de son refus, ainsi que des autorités informées de la mesure.
18.	Les autorités monégasques entendent, en outre, compléter cette mesure par la mise en place d’une fiche de suivi individualisée associant les autorités compétentes. Cette fiche aura vocation à mentionner, pour chaque personne transférée, la date du transfèrement, l’établissement pénitentiaire d’accueil, les coordonnées utiles du point de contact français, les éventuelles demandes formulées par la personne détenue, les incidents ou difficultés signalés et les suites données.
19.	Cette évolution permettra de renforcer et faciliter un suivi individuel des personnes transférées. La Direction des Services Judiciaires solliciterait l’établissement pénitentiaire français d’accueil, afin qu’un point de contact administratif puisse être identifié. La désignation de ce dernier permettrait au juge chargé de l’application des peines, au Parquet Général ou à la Direction des Services Judiciaires de solliciter les informations utiles au suivi de l’exécution de la peine, notamment en cas d’incident grave, de difficulté particulière ou de signalement relatif aux conditions de détention.
20.	Enfin, une notice courte sera remise à la personne condamnée préalablement à son transfèrement, en complément du formulaire de consentement. Elle précisera les interlocuteurs pouvant être saisis en cas de difficulté relative aux conditions de détention, notamment l’avocat de la personne condamnée, le juge chargé de l’application des peines, le Greffe général, la Direction des Services Judiciaires, ainsi que les autorités françaises compétentes.

21.	Ces mesures ont pour objet de garantir que les personnes condamnées par les juridictions monégasques et exécutant leur peine en France puissent bénéficier d’un consentement formalisé, d’une information préalable claire, d’un accès effectif à un avocat de leur choix et d’un circuit identifié permettant de signaler toute difficulté relative à leurs conditions de détention.
22.	Elles permettront également de mieux associer les autorités judiciaires monégasques compétentes au suivi de l’exécution de la peine lorsque celle-ci se poursuit sur le territoire français, sans remettre en cause la compétence des autorités françaises pour l’administration quotidienne de l’établissement pénitentiaire d’accueil.
23.	Les autorités monégasques informeront le Comité des suites concrètes données à ce dispositif après l’entrée en vigueur de la circulaire précitée.
		Haut Commissariat à la protection des droits et à la médiation et surveillance des lieux de détention
	C.		Information relative au paragraphe 25 des observations finales
24.	L’année 2024 a marqué une étape significative dans le développement du Haut Commissariat à la protection des droits et à la médiation. En effet, dix années après le début de son fonctionnement, l’Ordonnance Souveraine n° 10.845 du 1er octobre 2024 a remplacé la précédente Ordonnance Souveraine de 2013.
25.	Cela constitue l'aboutissement de plusieurs années de réflexion et de dialogue interinstitutionnel. Ce nouveau texte permet au Haut Commissariat de répondre pleinement aux exigences figurant dans les Principes de Venise et de Paris. Cette évolution lui a ainsi permis d'être admis en mai 2025 en qualité de membre associé du Réseau européen des Institutions Nationales de Droits de l'Homme (ENNHRI). Depuis lors, le Haut Commissariat participe aux travaux du réseau et a entamé le processus devant, à terme, lui permettre de devenir membre de l'Alliance Globale des Institutions Nationales des Droits de l'Homme (GANHRI).
26.	Le Haut Commissaire est notamment chargé de protéger les droits et libertés des administrés dans le cadre de leurs relations avec les administrations et les établissements publics, ainsi que de lutter contre les discriminations directes ou indirectes, prohibées par la loi ou par un engagement international ratifié et rendu exécutoire par Monaco, 
27.	Le Haut Commissaire peut notamment être saisi, à titre amiable et gratuit par toute personne physique ou morale qui estime que ses droits et libertés ont été méconnus par certaines autorités ou par le fonctionnement d'un service relevant de l'une de ces autorités ou d'un établissement public, ainsi que par toute personne physique ou morale estimant avoir, sur le territoire de la Principauté, été victime de discriminations directes ou indirectes, prohibées par la loi ou par un engagement international ratifié et rendu exécutoire par Monaco.
28.	Depuis 2022, les détenus bénéficient de la possibilité de contacter directement par téléphone le Haut Commissariat et ce nouveau moyen de communication a été largement utilisé et permet souvent un premier contact rassurant pour les détenus. Cette nouvelle possibilité n’exclut en rien la saisine par écrit.
29.	Dans le cadre de son nouveau statut, le Haut Commissariat à la protection des droits et à la médiation dispose désormais de la capacité d'auto-saisine, ce qui signifie qu'il est en mesure d'intervenir de sa propre initiative sur toute question à caractère général susceptible de porter atteinte aux droits et libertés. 
30.	Le Haut Commissariat est également chargé de la promotion des droits, y compris des droits de l'enfant. Les mineurs ont la capacité de le saisir directement.
31.	L’Ordonnance Souveraine susvisée prévoit que le Haut Commissaire accomplit les missions qui lui sont dévolues avec neutralité, impartialité et de manière indépendante. Aussi, ne reçoit-il, dans le cadre de l'exercice de ces missions, notamment de la part du Ministre d'État, du Président du Conseil National, du Directeur des Services Judiciaires et du Maire, aucun ordre, instruction ou directive de quelque nature que ce soit. Il est en outre précisé que les fonctions de Haut Commissaire sont incompatibles avec celles de Conseiller National, de Conseiller Communal, de membre du Conseil Économique, Social et Environnemental ainsi qu'avec l'exercice, à Monaco ou à l'étranger, de tout mandat électif à caractère politique, de toutes autres fonctions publiques ou de toute activité lucrative, professionnelle ou salariée.
32.	L'État assure au Haut Commissaire ainsi qu'aux personnels placés sous son autorité, la protection contre les menaces, outrages, injures, diffamations ou attaques de toute nature dont ces derniers seraient l'objet lors de l'accomplissement de ses missions. De la même manière, l'État garantit au Haut Commissaire les moyens matériels d'exercice desdites missions. 
33.	S'agissant de l'inspection des lieux de privation de liberté, le Haut Commissariat rappelle qu'il y a libre accès et que les détenus peuvent également le contacter directement par téléphone. Lors des visites effectuées, les entretiens sont menés en toute confidentialité et sans limitation de durée.
34.	Par ailleurs, plusieurs recommandations formulées par le Haut Commissariat en matière de conditions de détention ont été suivies d'effet au cours des dernières années et sont présentées ci-après quelques exemples.
35.	Au sujet du régime de fouille, le Haut Commissariat s'est félicité de la mise en service, en 2023, d'un scanner corporel à la Maison d'Arrêt, qui permet de limiter les fouilles à corps en rendant les fouilles moins intrusives. En effet, plusieurs détenus avaient indiqué qu’ils préféraient renoncer à certaines démarches de soins (notamment consulter le médecin ou le psychiatre) pour ne pas avoir à subir une fouille à corps supplémentaire, ce qui pouvait naturellement s’avérer délétère pour leur santé. 
36.	Par ailleurs, le Haut Commissariat a recommandé, en 2023, à la suite de plusieurs saisines individuelles, de considérer la période de détention comme une phase préparatoire à la réinsertion sociale, en portant une attention particulière aux activités culturelles et sportives ainsi qu’à une offre de formations professionnalisantes pour faciliter leur réinsertion. En réponse, des activités supplémentaires sont proposées, un coach de sport intervient de manière hebdomadaire et les horaires de la bibliothèque ont été adaptés. 
37.	Enfin, en 2024, le Haut Commissariat a été saisi par deux détenus au sujet de difficultés liées à la compréhension et à la communication des décisions de justice les concernant, qu'il s'agisse d'actes de jugement ou de correspondances apportant des réponses à leurs interrogations. Afin de garantir la pleine compréhension des procédures dont ils font l'objet, le Haut Commissariat a recommandé la mise en place d'un mécanisme de traduction efficace, incluant notamment le recours régulier à des interprètes, et a constaté avec satisfaction que cette recommandation a été suivie d'effet, les services de la Maison d'arrêt ayant mise en place un dispositif reposant sur l'utilisation d'un logiciel de traduction.
		Autres recommandations 
38.	A l’égard d’autres recommandations formulées dans les observations finales du Comité, la Principauté apporte les éléments d’informations suivants. 
39.	Au titre de la recommandation contenue au paragraphe n°9 relative au statut juridique et à l’application nationale de la Convention, il convient de rappeler que dans la hiérarchie des normes en vigueur à Monaco, les conventions internationales priment les lois internes, même postérieures. Aussi, en cas de contradiction entre deux dispositions, celle issue de la norme la plus élevée doit recevoir application. Par conséquent, les lois nationales sont interprétées et appliquées conformément aux obligations conventionnelles et les cours et tribunaux sont toujours tenus au respect des obligations conventionnelles. 
40.	En outre, les stipulations de la lettre a) de l'article 5 paraissent d'ores et déjà satisfaites en droit interne, puisque les tribunaux monégasques sont compétents pour [image: ]connaître de toute infraction de torture commise sur le territoire national ainsi qu'à bords des [image: ]navires et aéronefs immatriculés en Principauté. En outre, les stipulations des lettres b) et c) sont également couvertes puisque la juridiction de Monaco est établie lorsque le responsable ou la victime est de nationalité monégasque. 
41.	Au titre de la recommandation contenue au paragraphe n°13 relative à l’interdiction absolue de la torture, celle-ci est consacrée à l'article 20 de la Constitution, lequel dispose que « nul ne peut être soumis à des traitements cruels, inhumains ou dégradants ». Cette interdiction placée au plus haut degré de l'ordre juridique monégasque est explicite et ne permet aucune dérogation, y compris par la loi. Les actes identifiés à de tels traitements comprennent évidemment la torture.
42.	En outre, au titre de cette même recommandation, sur la question de la justification, il ressort d'une lecture combinée des [image: ]articles 45 et 257 du Code pénal et de la Constitution que le monégasque paraît d'ores et déjà faire obstacle à la [image: ]justification des actes de torture des tels actes. De surcroît, sur la question du refus d’obéissance des subordonnés, l'article 9 de la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires de [image: ]l'État, modifiée, supprime l'obligation d'obéissance hiérarchique en cas d'ordre « manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public ». 
43.	Au titre de la recommandation contenue au paragraphe n°17 relative aux garanties juridiques fondamentales, il convient de noter que les personnes placées en rétention bénéficient d'emblée de droits dont le respect est systématiquement observé. Parmi ces droits figure celui d’appeler un proche, un avocat ou un médecin. Ceci s'inscrit dans le sillon de précédentes recommandations et de l'application du droit, sachant qu’en outre, tout mauvais traitement et discrimination pourrait faire l'objet d'une plainte ou dénonciation, d'un recours auprès du Haut Commissariat aux droits et/ou d'une enquête interne de la part de l'Inspection Générale de la Direction de la Sûreté Publique.
44.	Au titre de la recommandation contenue au paragraphe n°31 relative à l’irrecevabilité des preuves et l’interdiction d'aveux obtenus par la torture, il convient de noter que tout acte de violence est strictement prohibé et de rappeler les règles d'ordre déontologique dans lesquelles s'inscrit le respect de toute personne et de ses droits. En effet, il ressort des dispositions combinées des articles 20 de la Constitution, prohibant tout traitement cruel, inhumain ou dégradant, et du premier alinéa 60-4 du Code de procédure pénale, selon lequel « la garde à vue doit être exécutée dans des conditions assurant le respect de la dignité de la personne », que les moyens de torture sont strictement interdits pour l'obtention de preuves ou d'informations dans le cadre de mesures d'enquête.
45.	Au titre de la recommandation contenue au paragraphe n°39, si la traite des personnes n'est pas érigée en infraction autonome par le Code pénal, son incrimination est néanmoins consacrée aux articles 8 et 9 de l'Ordonnance Souveraine n° 605 du 1er août 2006 portant application de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, de son Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et de son Protocole additionnel contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, adoptés à New York le 15 novembre 2000, modifiée. De plus, l'Ordonnance Souveraine no 9.966 du 30 juin 2023 a élargi le champ d'application et supprimé les conditions de caractère transnational et d'implication d'un groupe criminel organisé pour que l'infraction de traite soit constituée. Par conséquent, il existe en droit monégasque une infraction autonome de traite des personnes et le fait que celle-ci ne soit pas reprise dans le Code pénal ne nuit nullement à sa validité ou à son applicabilité par les cours et tribunaux.
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